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 Une fois de plus, Israël, la Puissance occupante, confirme haut et fort qu’il est 
déterminé à continuer de mener sa politique illégale et expansionniste dans le 
territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, plutôt que de poursuivre 
des efforts de paix sérieux qui mettront fin à son régime brutal d’occupation 
militaire insidieuse et illégitime des terres palestiniennes, longue de quarante-quatre 
ans.  

 Après les récentes annonces de l’approbation des plans de construction d’au 
moins 2 500 nouveaux logements dans deux colonies illégales établies dans 
Jérusalem-Est occupée, auxquelles j’ai fait référence dans mes lettres des 8 et 11 août 
2011 (A/ES-10/526-S/2011/500 et A/ES-10/527-S/2011/515), le Gouvernement 
israélien a déclaré, le 15 août, que le Ministre de la défense avait approuvé de 
nouveaux plans d’expansion de la colonie illégale d’Ariel, établie bien au-delà des 
frontières d’avant 1967, à 22 kilomètres à l’intérieur du centre-nord de la 
Cisjordanie.  

 Les plans prévoient la construction d’au moins 277 nouveaux logements dans 
cette colonie illégale, l’intention déclarée étant d’en fournir au moins une centaine à 
des colons israéliens auparavant établis dans des colonies situées dans la bande de 
Gaza avant le soi-disant « désengagement » effectué en 2005, qui seront désormais 
transférés à nouveau illégalement dans le territoire palestinien occupé, comme des 
milliers d’autres déjà, en violation flagrante de la quatrième Convention de Genève. 
L’approbation de ces plans porte à près de 2 800 le nombre total de nouveaux 
logements dont la construction a été approuvée dans les colonies de peuplement 
illégales en l’espace de deux semaines seulement, témoignant de l’intensité et de la 
portée des efforts déployés par la Puissance occupante pour consolider ces colonies 
illégales dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, et modifier 
plus avant la composition démographique et la nature de ce territoire en vue de 
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préjuger par la force et en toute illégalité de l’issue finale d’un règlement pacifique, 
sapant ainsi l’essence et les fondements d’une solution prévoyant la coexistence de 
deux États, fondée sur les frontières d’avant 1967. 

 Ces mesures illégales et unilatérales sont de pures provocations qui exacerbent 
les tensions et les frustrations déjà vives entre Palestiniens, lesquels continuent de 
voir leurs terres confisquées et colonisées par Israël, la Puissance occupante, et qui 
renforcent la méfiance de la population à l’égard de la Puissance occupante, dont les 
viles intentions sont continuellement mises à jour par ces mesures et ces politiques 
illégales. À cet égard, nous rappelons que le peuple et les dirigeants palestiniens 
condamnent sans réserve et rejettent toutes les activités de peuplement israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, en particulier la 
construction des colonies et du mur et la démolition des habitations et des biens 
appartenant à des Palestiniens. 

 Par ailleurs, nous réaffirmons la position de consensus adoptée à l’échelle 
internationale, qui est fermement ancrée dans le droit international, selon laquelle 
ces mesures de colonisation sont dépourvues de toute légitimité et continueront 
d’être rejetées et non reconnues par la communauté internationale. Il va de soi que 
la poursuite par Israël des activités de peuplement constitue un défi ouvert lancé à la 
communauté internationale, qui ne cesse de demander l’arrêt complet de toutes les 
activités de peuplement dans le territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-
Est. 

 On ne saurait tolérer qu’Israël fasse fi des appels lancés par la communauté 
internationale et par le Quatuor hier, le 16 août, qui a de nouveau exigé sans 
ambiguïté l’arrêt complet des activités de peuplement. La communauté 
internationale, notamment le Conseil de sécurité, doit immédiatement prendre des 
mesures concrètes pour faire appliquer le droit international, faute de quoi 
l’impunité d’Israël n’en sera que renforcée. Ainsi, plus que mettre en péril la 
solution prévoyant la coexistence de deux États, sur la base des frontières 
antérieures à 1967, la poursuite par Israël de sa campagne de peuplement illégale 
rendra cette solution impossible tant de manière physique que sur le plan politique.  

 Les dangers que présente la conduite illégale et destructrice de la Puissance 
occupante sont multiples et exigent que l’on s’y attaque d’urgence si nous voulons 
encore avoir quelque chance de mettre un terme aux violations commises par Israël 
et à une nouvelle dégradation de la situation sur le terrain et de sauvegarder la 
possibilité d’instaurer une paix fondée sur la solution des deux États conformément 
aux résolutions pertinentes de l’ONU et aux modalités du processus de paix qui ont 
été définies de longue date. Les responsabilités et les obligations qui incombent à la 
communauté internationale, y compris au Conseil de sécurité, à cet égard sont 
claires et doivent être honorées. Le moment est venu d’agir, et une action 
internationale efficace et sérieuse s’impose. 

 Aujourd’hui, je tiens en outre à appeler votre attention sur la poursuite par 
Israël de sa campagne militaire contre la bande de Gaza occupée, qui continue de 
faire des victimes et des blessés parmi les civils. Hier, le 16 août, les forces 
d’occupation israéliennes ont lancé une série d’attaques aériennes contre des zones 
civiles situées dans la bande de Gaza, prenant pour cible les villes de Gaza, Khan 
Younis et Rafah. Ces attaques ont causé la mort d’un Palestinien âgé de 29 ans, 
Mousa Shteiwi, et  blessé plusieurs autres personnes, dont un enfant de six ans. Ces 
opérations militaires continuent de terroriser la population palestinienne à Gaza et 
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exacerbent les souffrances qu’elle endure à cause du blocus cruel et illégal imposé 
par Israël. Hier également, un Palestinien âgé de 38 ans, Amin Taleb Al-Dabash, est 
mort, écrasé par un véhicule des forces d’occupation israéliennes dans le quartier de 
Djabal Abou Ghounaym, dans Jérusalem-Est occupée. Nous condamnons toutes ces 
actions violentes et rappelons que la population civile palestinienne dans le territoire 
palestinien occupé doit être protégée. 

 La présente lettre fait suite aux 399 lettres que nous vous avons déjà adressées 
au sujet de la crise qui perdure dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, depuis le 28 septembre 2000. Ces lettres, datées du 29 septembre 
2000 (A/55/432-S/2000/921) au 11 août 2011 (A/ES-10/527-S/2011/515), rendent 
compte des crimes commis par Israël, Puissance occupante, contre le peuple 
palestinien depuis septembre 2000. La Puissance occupante doit répondre de tous 
ses crimes de guerre, de son terrorisme d’État et des violations systématiques des 
droits de l’homme du peuple palestinien, et les auteurs de ces actes doivent être 
traduits en justice. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de la dixième session extraordinaire d’urgence de 
l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du jour, et du Conseil de 
sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent de la Palestine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Riyad Mansour 

 


